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Cet article soutient que les politiques de développement

durable doivent considérer les dimensions spatiales des

problèmes environnementaux et leurs solutions. La confi-

guration spatiale des activités économiques mérite une

étude particulière, ce qui suppose d’examiner la dynamique

d’utilisation des sols, les infrastructures, le commerce inter-

national et les transports. Malheureusement, l’analyse et la

conception des politiques spatio-environnementales man-

quent d’une théorie et d’indicateurs solidement développés

sur lesquels s’appuyer.

Depuis une dizaine d’années, le concept d’empreinte éco-

logique exerce une certaine influence. Malgré les critiques

qui lui ont été adressées, cet outil de comptabilité environ-

nementale doublé d’un indicateur agrégé employé par les

scientifiques, les organisations écologiques et les médias

grand public, suscite une adhésion croissante, et les revues

scientifiques accueillent un nombre grandissant d’articles

appliquant cette méthode. Nous analysons le concept de

l’empreinte écologique sous l’angle de la méthodologie des

indicateurs et du bien-être et évaluons son intérêt pour l’ac-

tion publique. Nous concluons qu’il ne produit aucune infor-

mation signifiante pour éclairer les politiques publiques.

Mots clés : Agglomération ; Commerce international ;

Dépassement écologique ; Économie régionale et urbaine ;

Énergie ; Politique de développement durable ;

Réchauffement climatique ; Soutenabilité environnementale.

Codes JEL : Q56, Q57, R14, R52.
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La recherche d’indicateurs de soutenabilité environnemen-

tale et de développement durable est un thème récurrent

de la littérature consacrée aux sciences et politiques

environnementales. Le concept d’« empreinte écologique »

s’est largement imposé pour apporter un éclairage sur la

soutenabilité ou le manque de soutenabilité des activités et

des régions et pays (Wackernagel et Rees, 1996 ; Rees,

2002 ; Vogelsang, 2002 ; Wackernagel et al., 2002 ; Rees,

2003). Les études sur ce sujet sont extrêmement

nombreuses. Ainsi, une recherche effectuée dans la base

de données ISI web of knowledge sur les mots clés

« empreinte écologique » produit une liste de plus de 500

articles parus dans des revues scientifiques, le nombre

d’articles publiés tendant à augmenter au fil des ans,

passant de 20 en 2001 à 104 en 2008. Dans les seules

revues éditées par Elsevier, le concept apparaît dans plus

de 1 000 articles, dont plus d’un tiers ont été publiés dans

Ecological Economics. L’un des articles les plus cités dans

cette revue est en fait une introduction à l’empreinte écolo-

gique2. Autre exemple, Google produit plus de 2,5 millions

d’occurrences du terme « empreinte écologique » et

Google Scholar plus de 26 000 (3 mai 2012).

Nul doute que cette abondance tient au moins en partie aux

efforts du Global Footprint Network pour diffuser la

méthode de l’empreinte écologique, avec le soutien du

World Wildlife Fund et d’une longue liste d’organisations

écologistes et d’instituts de recherches nationaux et locaux

(http://www.footprintnetwork.org). Si un indicateur est aussi

apprécié, ses caractéristiques méthodologiques méritent une

évaluation sérieuse, que nous nous proposons de réaliser ici.

L’empreinte écologique est à la fois une méthode comp-

table et un indicateur agrégé. La méthode comptable

convertit les flux d’énergie et de matières entrants et

sortants d’une économie ou activité, en surface terrestre (et

parfois également en surface aquatique) nécessaire pour

accommoder ces flux, à partir de sept catégories d’utilisa-

tion des sols : terrains bâtis, terres cultivées, forêts, zones

de pêche, surface destinée à la séquestration du carbone

ou « surface carbone » et surface allouée à l’énergie

nucléaire ou « surface énergie nucléaire »3. Le résultat de

cette comptabilité, exprimé en unités de surface4, est inter-

prété sans discrimination par les tenants de l’empreinte

écologique comme la quantité de biocapacité ou de surfa-

ce terrestre (et aquatique) biologiquement productive que

les hommes utilisent (ou qu’ils demandent) pour générer

les ressources et absorber les déchets (Wackernagel et

Rees, 1996). Il faut néanmoins observer que d’autres

études consacrées à l’empreinte écologique en donnent

des interprétations et des définitions différentes, mutuelle-

ment contradictoires (van Kooten et Bulte, 2000, p. 386).

L’empreinte écologique peut être calculée pour des

activités et des unités spatiales – villes, régions, pays – ou

pour le monde entier. Elle peut en outre servir à calculer un

indicateur de « déficit écologique » régional ou national, qui

est défini comme la différence entre l’empreinte écologique

et la capacité écologique disponible de l’unité spatiale

considérée. Il est alors possible de classer les pays en

fonction de l’empreinte écologique totale ou par habitant et

de juger les régions et les pays écologiquement soute-

nables ou non selon que leur « déficit écologique » est

négatif ou positif.

La méthode de l’empreinte écologique (et sans doute plus

particulièrement son nom accrocheur) est à l’origine des

1.Introduction

2 Tous les indicateurs ont été obtenus le 25 avril 2010.
3 Dans les récentes applications (postérieures à 2008), la méthode de l’empreinte écologique
ne tient plus compte de la « surface énergie nucléaire »
(voir http ://www.footprintnetwork.org/en/index.php/GFN).
4 Afin de comparer des unités spatiales non homogènes, la méthode de l’empreinte
écologique convertit la surface d’un écosystème en hectares globaux moyens (gha) en
utilisant des facteurs de productivité locale et d’équivalence générale.



notions apparentées d’empreinte énergétique, d’empreinte

carbone et d’empreinte aquatique, cette dernière suscitant

une véritable explosion d’études (Ferng, 2002 ; Hoekstra et

Chapagain, 2007). Le concept d’empreinte aquatique surfe

avec bonheur sur la notoriété de l’empreinte écologique,

bien que les deux concepts n’aient guère de point commun

hormis le nom et le principe consistant à traduire divers

impacts environnementaux en une unité unique (volume ou

m3 au lieu de surface ou ha). Le concept d’empreinte

carbone est encore plus déroutant, d’autant que sa défini-

tion n’est pas parfaitement uniforme dans tous les écrits.

Selon une version, l’empreinte carbone est la somme de

toutes les émissions de gaz à effet de serre (GES)

produites par une activité, une organisation ou une

unité spatiale, exprimée en tonnes équivalent dioxyde de

carbone. Selon une confusion très répandue, l’empreinte

carbone serait une composante de l’empreinte écologique

(voir par ex., http://en.wikipedia.org/wiki/Carbon_footprint),

mais c’est inexact car les surfaces carbone ne sont pas

exprimées en CO2e mais en unités de surface (par ex. des

hectares). En réalité, le terme « empreinte carbone » pour

qualifier des données exprimées en unités de CO2e est

source de confusion et inutile – des termes comme « comp-

tabilisation du carbone » ou « total des émissions de (dioxy-

de de) carbone » seraient plus neutres. Wiedmann et Minx

(2007) avancent en outre que les études qui prétendent

calculer l’empreinte écologique n’en donnent aucune défini-

tion uniforme. On notera que bien que le terme « emprein-

te carbone » soit dérivé de l’empreinte écologique, les

études consacrées à cette dernière n’ont eu aucune

influence sur l’élaboration de méthodes de calcul d’unités

de CO2e ou d’émissions indirectes de CO2 (par ex.,

Proops et al., 1993).

Cet article se propose de répondre à la question suivante :

est-il utile de consacrer autant d’énergie intellectuelle, de

temps et de crédits de la recherche aux applications de

l’empreinte écologique ? Pour apporter une réponse, il faut

réaliser que la méthode quantitative de l’empreinte écolo-

gique souffre de plusieurs carences qui, comme nous nous

proposons de le démontrer ici, en font un outil de politique

publique médiocre et peu fiable, malgré toutes les bonnes

intentions de ses inventeurs et de ses utilisateurs.

Beaucoup d’entre eux ne semblent pas conscients des

insuffisances méthodologiques pointées par les écono-

mistes et les scientifiques spécialistes de l’environnement

(par ex., Gordon et Richardson, 1998 ; van den Bergh et

Verbruggen, 1999 ; VROMraad, 1999 ; Ayres, 2000 ;

Moffatt, 2000 ; Opschoor, 2000 ; EAI, 2002 ; Grazi et al.,

2007 ; Lenzen et al., 2007 ; Fiala, 2008 ; van den Bergh et

Grazi, 2010). Notons qu’une récente évaluation des imper-

fections de la méthode de l’empreinte écologique par ses

partisans les plus reconnus (Kitzes et al., 2009) a recensé

26 insuffisances mineures mais a étonnamment passé

sous silence les carences les plus importantes pointées

dans des publications antérieures.

Partant des insuffisances précédemment recensées,

plusieurs modifications de la méthode de l’empreinte écolo-

gique ont été proposées – par exemple, isoler l’énergie

sortante, ce qui comprend l’utilisation de mesures dites

d’exergie, introduire l’hétérogénéité spatiale, recourir à des

scénarios d’énergie durable alternatifs et rendre compte

des effets indirects par des modèles intrants-extrants (par

ex., Bicknell et al., 1998 ; van Vuuren et Smeets, 2000 ;

Luck et al., 2001 ; Wiedmann et al., 2006 ; Chen et Chen,

2007 ; Siche et al., 2008). Jusqu’ici cependant, ces sugges-

tions n’ont pas eu d’influence sur l’application courante de

la méthode.

Plusieurs critiques de l’empreinte écologique trouvent leur

origine dans des approches empruntées à l’économie, en

particulier l’économie environnementale, la théorie de la

localisation et la théorie du commerce international. En fait,

une conclusion importante de notre évaluation sera que

l’économie propose un cadre plus complet et intrinsèque-

ment plus cohérent pour aborder les questions que les

études de l’empreinte écologique paraissent effleurer, en

particulier celles relatives à la soutenabilité spatiale,

(qui considèrent les notions d’utilisation des sols, de choix

de la localisation, d’agglomération, de densité de popula-

tion, d’infrastructures), ainsi que le commerce international

et les transports régionaux et internationaux. Il n’est donc

pas surprenant que les économistes aient été les princi-

paux critiques de la méthode de l’empreinte écologique et

qu’ils la jugent trop simpliste pour confronter des questions

difficiles et importantes.

1.Introduction
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L’objectif de cet article est d’évaluer l’empreinte écologique

en tant que méthode comptable et l’indicateur agrégé

qu’elle produit. Nous analysons six problèmes principaux

liés à la méthode, dont la plupart concernent le mode de

calcul de l’empreinte écologique absolue et, par implication,

les indicateurs dérivés, comme l’empreinte écologique par

habitant ou par région et le « déficit écologique ». D’autres

interrogations concernent spécifiquement ces indicateurs

dérivés ou applications et interprétations ; cinq sont étu-

diées à la section 2, tandis que la sixième, qui touche à la

soutenabilité du commerce international et de l’utilisation

des sols et demande un développement plus long, est trai-

tée séparément à la section 3. Enfin, la section 4 analyse

l’intérêt de l’empreinte écologique pour les politiques

publiques. Nos conclusions sont présentées à la section 5.

1. Introduction
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Nous proposons ici une évaluation des carences de la

méthode de l’empreinte écologique pour mesurer l’impact

environnemental en partie motivée par des études anté-

rieures, notamment van den Bergh et Verbruggen (1999),

van Kooten et Bulte (2000), Opschoor (2000), Grazi et al.

(2007) et Fiala (2008). La liste ci-après développe l’analyse

de van den Bergh et Grazi (2010).

(1) Bien que l’empreinte écologique désigne une surfa-
ce hypothétique (exprimée en ha ou en km2), elle
risque d’être interprétée comme une mesure réaliste,
ou pis, comme l’utilisation réelle des sols, ce que nous
appellerons « fausse tangibilité ». Pour le comprendre, il
faut réaliser que la méthode de l’empreinte écologique

calcule la surface terrestre utilisée par une activité ou

économie humaine comme si elle était écologiquement

viable, ce qui signifie que certains types de pollution doivent

être neutralisés. Cette neutralisation se traduit ensuite en

surface (utilisée). La transformation d’une situation non

viable en situation viable requiert un certain nombre d’hypo-

thèses qui rendent le résultat en termes de surface utilisée

intrinsèquement hypothétique.

C’est la raison pour laquelle l’empreinte écologique mon-

diale peut être supérieure à la surface terrestre « biopro-

ductive » de la planète, phénomène que l’on appelle

« dépassement écologique ». Cela dit, il faut bien com-

prendre que l’on compare ici une surface utilisée hypothé-

tique et une surface disponible réelle (approximative – voir

plus loin).

En revanche, l’analyse traditionnelle du dépassement éco-

logique (par ex. pour les zones de pêche) compare des

variables réelles (non hypothétiques) exprimées dans des

unités identiques. La fausse tangibilité et le dépassement

écologique qui lui est associé dans les études de l’emprein-

te écologique tiennent principalement à la composante

« surface carbone », qui transforme les émissions de CO2
en surface (voir le point 3, où il est relevé que l’empreinte

de nombreux pays devient alors deux fois supérieure à la

superficie réellement utilisée). Dans une moindre mesure,

la fausse tangibilité est le résultat de transformations mul-

tiples visant à obtenir l’unité artificielle « hectares globaux »

pour toutes les catégories d’utilisation des sols, ce qui

amène ces surfaces hypothétiques à s’écarter des surfaces

réelles utilisées exprimées en hectares normaux (voir

détails plus loin).

Bien entendu, la surface réelle utilisée ne pourrait jamais

être supérieure à la surface disponible. L’empreinte écolo-

gique mesure quelque chose d’irréel, en ce sens que la

surface terrestre n’est pas littéralement occupée par ces

activités. Cela signifie qu’alors qu’une activité n’utilise qu’un

hectare de terre disponible, l’empreinte écologique laisse à

penser que son « empreinte écologique effective » est plus

importante.

Le concept d’empreinte écologique aurait probablement

eu moins de succès si les unités qui l’expriment avaient été

moins concrètes et familières. Cette remarque ne nie pas

bien entendu la réalité de la rareté de la terre pour cer-

taines régions du monde. Cependant, pour en rendre

compte, il serait plus judicieux qu’un indicateur s’attache

aux surfaces réellement utilisées et exclue toutes les com-

posantes hypothétiques présentes dans la méthode de

l’empreinte écologique. Des efforts ont été faits pour opérer

cette exclusion mais ils n’ont pas eu d’influence sur

l’approche dominante de l’empreinte écologique (van

Vuuren et Smeets, 2000 ; Lenzen et Murray, 2001).

Pour compliquer un peu plus les choses, l’empreinte éco-

logique (demande) et la capacité bioproductive (offre) sont

couramment mesurées en « hectares globaux ». Cela

2. Cinq considérations méthodologiques



implique une conversion de la surface réellement utilisée

pour l’exprimer dans cette unité de mesure artificielle, qui

est malgré tout exprimée comme s’il s’agissait d’hectares

normaux. Un « hectare global » est une unité de mesure qui

définit une surface de productivité moyenne ; en effet un

hectare global de terre cultivée occupe une surface

moindre qu’un hectare global de pâturage, car ce dernier

est moins productif. En outre, puisque la productivité peut

varier dans le temps, la valeur d’un hectare global n’est

pas constante. Du fait de ces deux caractéristiques, l’em-

preinte écologique, mais aussi la capacité bioproductive,

désignent une surface hypothétique. Le test de soutenabi-

lité se réduit donc à une comparaison de deux quantités

hypothétiques, qui de surcroît peuvent varier, ce qui est

pour le moins déroutant. La simplicité et la clarté souvent

revendiquées de l’approche de l’empreinte écologique sont

donc trompeuses.

(2) L’opération qui consiste à réduire les problèmes
environnementaux à une superficie représente une
théorie de la valeur implicite de la terre, selon laquelle
la rareté l’emporterait sur toute autre préoccupation.
Cette théorie attribue un poids dominant à un facteur de

production (la terre) qui rappelle les théories marxistes de

la valeur du travail et de la valeur de l’énergie (Odum,

1971), toutes deux assez abondamment critiquées (Daly et

Umaña, 1981). Une autre difficulté se pose en ce que

l’agrégation de différents problèmes environnementaux

dans l’empreinte écologique repose sur des poids implicites

arbitraires et fixes, qui ne correspondent pas à une logique

physique ou chimique ni à des valeurs sociales.

Certaines catégories se voient attribuer des poids iden-

tiques, même s’il est clair qu’elles ont des impacts très dif-

férents sur l’environnement. Ainsi, 1 km2 d’infrastructure

routière n’a pas le même impact que des émissions de CO2
captées par 1 km2 de forêt, mais ils sont pourtant traités

comme s’ils étaient identiques. Une motivation plus explici-

te du choix des poids serait souhaitable. Elle pourrait repo-

ser sur des préférences individuelles révélées ou déclarées

(Ahlheim et Frör, 2005).

Ce problème de l’agrégation des indicateurs et du poids est

reconnu depuis longtemps dans les ouvrages consacrés à

l’évaluation des impacts environnementaux et à l’analyse

du cycle de vie (par ex., Daniel et al., 2004), mais ceux-

ci n’ont pas eu d’influence sur le développement de l’em-

preinte écologique.

(3) Pour la plupart des pays riches, l’empreinte écolo-
gique résulte, pour moitié environ, de la conversion en
surface terrestre du réchauffement climatique dû aux
émissions de dioxyde de carbone d’origine anthro-
pique. Cette conversion requiert l’hypothèse d’un « scéna-
rio énergétique soutenable » dans lequel le dioxyde de car-

bone est capté par la reforestation (« surface carbone » ou

« surface d’absorption »). Ce scénario signifie qu’un poids

arbitraire, sans fondement, est implicitement attribué au

changement climatique. Comme il ne repose pas sur une

logique physique, biologique ou socioéconomique, il peut

être trop faible ou trop élevé. Baser l’empreinte écologique

sur un seul scénario n’a pas beaucoup de sens si ce

scénario est arbitraire du point de vue environnemental et

économique.

Par exemple, il n’y a simplement pas assez de terre

disponible pour créer la quantité de forêts qui compenserait

toutes les émissions de CO2 en cause (excessives compte

tenu de l’effet de réchauffement climatique d’origine anthro-

pique). De plus, une telle sollicitation de la terre augmente-

rait dramatiquement son prix, ce qui rendrait attractives

d’autres solutions, moins consommatrices de terre. Il serait

préférable d’envisager plusieurs stratégies réalisables,

comme l’application à grande échelle de diverses technolo-

gies d’énergie renouvelable, ou une combinaison de ces

technologies, qui pourrait peut-être également comprendre

la reforestation. Nombre de ces alternatives produiront une

estimation plus basse de la « surface énergie » que la stra-

tégie par défaut de la méthode de l’empreinte écologique.

Le simple fait qu’on puisse établir un lien entre les émis-

sions de CO2 contribuant au changement climatique et les

« surfaces carbone » et ainsi, l’« utilisation des sols » – par

opposition par exemple aux pluies acides ou à la destruc-

tion de la couche d’ozone – ne signifie pas qu’il faut se

servir de ce lien pour traduire du CO2 en surface utilisée

et exclure de l’équation les pluies acides et la destruction

de la couche d’ozone. Ce serait là une approche non

scientifique, très arbitraire, de l’explication des problèmes

environnementaux. S’il est impossible de rapporter certains

2. Cinq considérations méthodologiques

© AFD Document de travail n° 127 • L’empreinte écologique... • octobre 2012

10



problèmes au même dénominateur, tout effort pour les

agréger ne peut que tenir de la pseudoscience.

Les partisans de la méthode de l’empreinte écologique

avancent pour la défense de la « surface carbone » qu’elle

représente la situation actuelle tandis que les autres scéna-

rios mentionnés représenteraient les technologies futures.

Cet argument n’est pas convaincant car la surface carbone

n’est qu’une stratégie parmi d’autres, nombreuses, toutes

réalisables, coûteuses et débattues pour une raison ou une

autre. On ne peut pas affirmer qu’allouer des surfaces à la

séquestration du carbone représente la stratégie la plus

réalisable ou la plus économique de toutes. L’importance

qui lui est donnée engendre donc un biais inutile. Une

approche reposant sur des scénarios multiples, comparant

différentes stratégies indépendantes ou combinées serait

plus judicieuse.

(4) Comme l’empreinte écologique n’intègre pas, et ne
peut pas intégrer, tous les impacts des activités
humaines sur l’environnement, elle sous-estimera l’im-
pact humain sur la biosphère. Elle ne peut en effet
prendre en compte des problèmes aussi divers que, par

exemple, les émissions de substances toxiques, la pollution

de l’eau, la pollution sonore, les pluies acides, la destruc-

tion de la couche d’ozone, la fragmentation des écosys-

tèmes due aux infrastructures et la perte de biodiversité,

car leur traduction en unités de surface pose des difficultés.

Les émissions de gaz à effet de serre autres que le CO2
sont également problématiques, bien qu’il ait été proposé

de les intégrer (Lenzen et Murray, 2001 ; Walsh et al.,

2009). Cette déficience confère un biais baissier à l’em-

preinte écologique. En outre, comme le « scénario énergé-

tique de l’empreinte écologique » qui, pour de nombreux

pays, représente environ la moitié de la valeur de l’emprein-

te écologique, peut produire un biais considérable qui peut

être haussier (remarque précédente), le signe du biais

net est inconnu. C’est évidemment une propriété peu

séduisante pour un indicateur environnemental. Le problè-

me général, fondamental, est que l’utilisation des sols est

un indicateur trop grossier des pressions ou des impacts

écologiques.

Les défenseurs de l’empreinte écologique ne cessent

d’affirmer qu’elle estime en fait la biocapacité que l’humani-

té s’approprie. Mais il est indéniable que dans la plupart

des études et applications, elle est interprétée comme un

indicateur environnemental agrégé, commodément simplifié

comme étant l’utilisation des sols (hypothétique) totale.

(5) L’application de l’empreinte écologique la plus
répandue est réalisée à l’échelle des pays, ce qui per-
met de les classer, habituellement en fonction de l’em-
preinte écologique par habitant. Comme nous l’avons vu
plus haut, ce classement est très sensible aux hypothèses

arbitraires retenues dans le calcul ; autrement dit, une légè-

re modification des hypothèses pourrait profondément le

modifier.

De plus, les empreintes écologiques nationales n’ont guère

de sens car si les frontières ont une signification politique,

elles ont généralement peu de signification écologique. Il

serait plus approprié, quoique plus difficile, d’appliquer la

méthode à des biorégions dotées de frontières physiques,

hydrologiques ou écologiques logiques. Il faut admettre

néanmoins que cette application ne rendrait pas nécessai-

rement l’empreinte écologique plus pertinente pour l’action

publique car la correspondance avec les frontières

politiques serait perdue.

2. Cinq considérations méthodologiques
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L’application de l’empreinte écologique aux régions ou aux

pays, et le « déficit écologique » correspondant à la

différence entre l’empreinte écologique et la capacité

écologique disponible qui en est déduit, sont intrinsèque-

ment hostiles au commerce international (par ex., Kissinger

et Rees, 2009). Cela parce que la comparaison qui est

opérée entre la consommation nationale (« l’empreinte éco-

logique ») et la « capacité écologique » (« surface biopro-

ductive ») exprime un point de vue normatif selon lequel les

pays ne doivent pas dépasser leur capacité nationale

arbitraire. Sans constituer exactement une préférence pour

l’autarcie, ce point de vue en est très proche. Il semble qu’il

soit motivé par des considérations éthiques d’équité plus

que par la logique biophysique. C’est oublier que les indivi-

dus et les activités économiques se répartissent inégale-

ment dans l’espace pour de bonnes raisons. La concentra-

tion des activités à différents degrés d’agglomération (villes,

régions, pays) résulte en effet d’un processus historique qui

s’explique en grande partie par le fait qu’une étroite proxi-

mité d’activités de production complémentaires permet aux

agents économiques de bénéficier d’économies d’échelle,

de coûts de transaction et de communication minimaux, de

marchés du travail communs et du partage des savoir-faire

techniques (Fujita et al., 1999).

De nombreux biens intermédiaires et produits finis sont dis-

ponibles à bas prix dans les économies agglomérées, selon

un phénomène parfois qualifié d’effet « Silicon Valley »

(Fallick et al., 2006), qui sous-tend le concept plus ancien

d’externalités à la Smith-Marshall. Cette dernière notion

indique que l’importance des activités économiques, conju-

guée à la proximité dans les régions agglomérées, garantit

un grand marché du travail, lequel permet à son tour une

bonne adéquation entre travailleurs et emplois. La distribu-

tion spatiale est renforcée par le commerce international

entre les régions et les pays, lequel trouve sa justification

dans les avantages comparatifs. En fait, le commerce

international peut en principe, c’est-à-dire dans des condi-

tions adéquates de politique environnementale, distribuer

spatialement les pressions sur l’environnement entre les

systèmes environnementaux les moins sensibles.

Les études de l’empreinte écologique négligent tous ces

effets bénéfiques de l’agglomération spatiale et du

commerce international. Elles ne peuvent donc pas donner

d’information complète pour tirer des conclusions de

politique publique quant à la soutenabilité des modes

d’occupation des sols et des activités de commerce interna-

tional ou à la densité ou concentration appropriée des

activités économiques et des populations. Elles ne font que

produire de l’information sur les déficits écologiques, qu’il

est facile d’interpréter à tort, hors contexte, comme étant

risqués ou même indésirables pour un pays. L’implication

pour l’action publique serait alors de décourager la concen-

tration des populations et de leurs activités, ce qui revien-

drait à une condamnation forte des villes. En raison de

cette faiblesse méthodologique, l’empreinte écologique ne

peut contribuer à un débat sérieux sur l’apport potentiel des

villes au développement durable par exemple. Dans le

contexte des politiques de l’énergie et du climat en particu-

lier, les villes sont vues comme des lieux idéaux pour expé-

rimenter des idées innovantes pour lutter contre le change-

ment climatique mondial et trouver des solutions croisant

les intérêts privés et publics (AIE, 2008)

Plus généralement, les études consacrées à l’empreinte

écologique n’apportent aucun éclairage sur les arbitrages

entre concentration spatiale et dispersion des activités

économiques. Cela en partie parce que l’empreinte écolo-

gique ne distingue pas entre utilisation des sols soutenable

3. Commerce international et utilisation des sols par pays et région



et insoutenable. Il faut une bonne compréhension

des déterminants de la distribution géographique d’une

économie et des conditions dans lesquelles l’agglomération

dominera la tendance à l’étalement pour se faire une idée

claire de l’organisation économique spatiale et du commer-

ce interrégional/international soutenables5.

Une conception rationnelle du « commerce international

écologique » intégrerait le bilan de « capacité écologique »

des importations et des exportations, c’est-à-dire qu’elle

rendrait compte de l’insoutenabilité dans tous les flux com-

merciaux – et ne postulerait pas que tout commerce inter-

national est par définition non soutenable. Autrement dit,

cette approche distinguerait entre utilisation des sols soute-

nable et non soutenable. Étant donné les points de vue très

conflictuels, lorsqu’ils ne procèdent pas de paradigmes

opposés, sur la croissance, le commerce international et la

soutenabilité, il est raisonnable de concevoir et d’utiliser

des indicateurs qui ne présentent pas de biais implicite

contre ces notions. Pour comparer le plus objectivement

possible les différentes positions dans le débat sur le com-

merce international et l’environnement, il faut reconnaître

les arguments pertinents de chacun et s’efforcer de les

intégrer dans un cadre unifié.

Nous avons effectué cet exercice à l’aide d’un modèle

formel stylisé d’un monde constitué de deux régions dont la

nature et l’économie sont régionales. Ce modèle implique

des externalités environnementales locales et mondiales

affectant le bien-être social de chaque région, des struc-

tures spatiales de l’économie alternatives (concentration

contre dispersion), des externalités d’agglomération et des

avantages commerciaux (Grazi et al., 2007). L’approche

est un cadre d’équilibre général spatial à deux régions

fondé sur la nouvelle géographie économique (Krugman,

1991), qui comprend des réactions comportementales des

entreprises et des consommateurs et permet de prendre en

compte les effets indirects en termes de production inter-

médiaire, de consommation, de commerce international, de

génération de revenus et de bien-être. Les impacts environ-

nementaux de toutes les activités (agriculture, fabrication et

transport) associées aux divers modes d’utilisation des sols

sont pris en compte et traduits par des externalités négatives

en effets de bien-être. En intégrant les externalités environ-

nementales avec les notions (ou phénomènes) d’économies

d’agglomération et d’avantages commerciaux, cette

approche permet d’entreprendre une analyse complète des

configurations spatiales de l’économie au plan du bien-être et

de la soutenabilité et de décider ce que la soutenabilité mon-

diale signifie (et implique) au niveau régional. Cette étude

compare également les évaluations de l’empreinte écolo-

gique et du bien-être et montre que pour des valeurs de

paramètres réalistes, elles peuvent produire des résultats

pratiquement opposés en termes de classement des confi-

gurations spatiales. Il faut donc être particulièrement attentif

à ne pas tirer de conclusions de grande portée d’une

analyse de l’empreinte écologique.

D’autre part, afin de comparer ses résultats avec

l’empreinte écologique, le modèle couvre les mêmes caté-

gories d’utilisation des sols et de consommation que la

méthode de l’empreinte écologique : terres cultivées, pâtu-

rages, forêts, zones de pêche, terrains bâtis et surfaces

énergie. La structure spatiale du modèle est réduite à sa

plus grande simplicité en postulant que le monde peut être

divisé en deux régions, cela afin de classer les configura-

tions spatiales possibles de l’économie. Trois structures

spatiales possibles sont distinguées pour chaque région : la

première suppose une concentration urbaine (aggloméra-

tion) d’activités de fabrication, la deuxième est dominée par

l’agriculture, tandis que la troisième est dominée par la

nature et a une activité économique assez peu intense. Six

configurations sont ainsi établies pour le système à deux

régions.

Pour des valeurs de paramètres situées dans des four-

chettes raisonnables, le modèle produit un classement en

fonction des performances des configurations spatio-éco-

nomiques opposé à celui qui résulte d’une évaluation par

l’empreinte écologique. Ces deux méthodes d’évaluation

ne convergent que dans les cas extrêmes et irréalistes où

les externalités environnementales sont si fortes qu’elles

dominent les effets liés à l’agglomération et au commerce

international. Ces constats montrent que l’empreinte écolo-

gique ne peut être considérée comme un guide fiable,

robuste, de la soutenabilité spatiale et de celle du

commerce international.

3. Commerce international et utilisation des sols par pays et région
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La méthode de l’empreinte écologique présente-t-elle un

intérêt pour les politiques publiques ? Les carences métho-

dologiques évoquées plus haut permettent d’en douter, tout

comme l’absence de liens précis de la méthode avec les

politiques publiques. C’est pourquoi l’empreinte écologique

ne peut apporter de véritable éclairage, ni sur les choix

politiques, y compris en ce qui concerne la sélection des

stratégies (comme les solutions technologiques ou

la réorganisation spatiale de l’économie), ni sur les instru-

ments (commande et contrôle ou instruments basés sur

le marché par exemple). Certaines études de l’empreinte

écologique laissent entendre que nous devrions limiter la

consommation, mais c’est un conseil général très vague

(par ex., Patterson et al., 2007), qui peine à justifier l’emploi

d’un outil coûteux et chronophage comme l’empreinte éco-

logique. En réalité, le recours à l’empreinte écologique

n’ajoute pas d’indication utile, précise, sur une telle straté-

gie orientée vers les consommateurs. À l’inverse, une

approche qui plonge au cœur des comportements, des

motivations et du bonheur de l’homme ne peut qu’apporter

des indications plus profitables pour les politiques

publiques. En outre, pour utilement éclairer les choix entre

des stratégies telles que la concentration spatiale et la dis-

persion des activités économiques, une bonne compréhen-

sion de ce qui motive les décisions de localisation et de

migration des individus serait nécessaire. Mais cela aussi

est exclu du champ de l’empreinte écologique.

En dix ans, de très nombreuses applications de l’emprein-

te écologique visant à éclairer les politiques publiques ont

été publiées, mais presque aucune d’entre elles n’apporte

d’indication utile. Certaines produisent des résultats

insignifiants comme : l’empreinte augmente dans le temps

ou encore, elle est plus marquée dans la région A que dans

la région B. D’autres présentent des analyses ou des

comparaisons qui manquent d’une solide motivation et

n’apportent de ce fait aucune indication utile. La plupart ne

posent aucune question intéressante pour la recherche en

politiques publiques. La majorité se bornent à suggérer que

l’empreinte est trop forte et que nous devons la réduire,

sans aucune suggestion des coûts d’arbitrage et des

bénéfices d’une empreinte plus modeste et sans aucun élé-

ment précis ou nouveau sur les mesures efficaces ou

politiquement acceptables. Ces applications sont réelle-

ment trop simplistes et sans aucun intérêt pour l’élaboration

des politiques.

Pour illustrer ces conclusions, nous avons considéré les

études sur l’empreinte écologique publiées en 2009 dans

la revue Ecological Economics. La plupart d’entre elles

traitent d’« extensions méthodologiques », comme la dyna-

mique ou les liens avec les modèles intrants-extrants.

Paradoxalement, elles négligent de remédier d’abord aux

carences méthodologiques déjà pointées par les critiques.

Une minorité d’entre elles proposent des applications origi-

nales, à savoir Moran et al. (2009), Walsh et al. (2009) et

Wood et Garnett (2009). En combinant des données sur le

commerce international bilatéral avec des matrices de coef-

ficients d’empreinte par produit, Moran et al. (2009) consta-

tent que l’expansion des flux commerciaux résultant de la

mondialisation tend à accroître la demande de ressources

écologiques dans les économies émergentes (en particulier

en Amérique latine et dans la région Asie-Pacifique). Non

seulement ce constat est peu surprenant, mais on ne sait

pas quelles en sont les implications politiques. Walsh et al.

(2009) incorporent le méthane dans la comptabilisation de

l’empreinte écologique de l’Irlande et concluent que l’adop-

tion d’autres pratiques agricoles et la diminution des impor-

tations d’énergie et de matériaux pourraient considérable-

ment réduire les émissions de méthane. Ce sont là des

4. Intérêt pour les politiques publiques



conclusions si générales, que l’on aurait pu tirer sans aucu-

ne comptabilisation de l’empreinte, qu’elles privent l’étude

de toute utilité. S’intéressant au Territoire du Nord de

l’Australie, Wood et Garnett (2009) estiment que l’emprein-

te des populations urbaines, non indigènes, est bien plus

forte que celle des populations rurales et isolées (en partie

indigènes). Partant de ce constat très prévisible, ils s’insur-

gent contre l’exploitation par les populations urbaines des

ressources des zones peuplées par des indigènes. Ces

trois études ont en commun d’aboutir à des conclusions

convenues, qui n’améliorent en rien notre compréhension

de la nature des problèmes environnementaux ou de leur

solution. Elles ne présentent donc aucun intérêt pour

l’action publique.

La question est de savoir si nous avons véritablement

besoin d’agréger différents problèmes environnementaux.

Les indicateurs les plus utiles aux décisions de politiques

publiques sont des indicateurs concrets, portant sur des

problèmes précis, qui appellent des politiques spécifiques

pour inverser les tendances indésirables repérées.

Prenons l’exemple de la politique climatique : elle se fonde

aujourd’hui sur d’utiles indicateurs de stress et d’impact, à

commencer par la traduction et l’agrégation des émissions

de gaz à effet de serre et des concentrations atmosphé-

riques en équivalents CO2. Ces indicateurs donnent des

informations parfaitement compréhensibles et pertinentes

pour juger de l’efficacité des politiques climatiques. Dès

lors, pourquoi voudrait-on ajouter et agréger des problèmes

environnementaux intrinsèquement très différents comme

le fait l’empreinte écologique ? Cela ne fera que « polluer »

les indicateurs transparents du changement climatique et

produira des indicateurs ne véhiculant aucune information

signifiante pour l’action publique.

En réalité, l’empreinte écologique masque plus d’informa-

tions qu’elle n’en apporte. De plus, sans les « surfaces car-

bone », l’empreinte écologique de la plupart des pays ne

dépasserait pas leur biocapacité nationale (on peut dès lors

douter qu’elle représente bien les problèmes environne-

mentaux en dehors du changement climatique). Mais sur-

tout, nous n’avons nul besoin de l’empreinte écologique

pour être informés des risques du réchauffement clima-

tique, de la surexploitation des zones de pêche, de la

déforestation, etc. D’autres indicateurs plus précis et plus

fiables sont parfaitement capables de saisir ces phéno-

mènes et d’informer l’action publique de l’écart entre les

objectifs politiques et les performances actuelles du systè-

me, des mesures politiques nécessaires, de l’impact des

politiques et de leur succès. En outre, l’empreinte écolo-

gique n’a aucun intérêt pour l’action publique en ce qu’elle

représente une surface irréelle, virtuelle, hypothétique, dont

les dirigeants politiques n’ont que faire.

Les défenseurs de l’empreinte écologique pourraient faire

valoir qu’elle vise à regrouper différents problèmes et à

comprendre la dynamique globale du système environne-

mental. La surexploitation des ressources halieutiques et la

déforestation, par exemple, ne sont pas des phénomènes

isolés mais des symptômes d’un mouvement plus général.

Cependant, certains de ces liens sont faibles et ce dont

nous avons besoin en réalité, c’est d’un très bon modèle de

dynamique des systèmes, afin de connecter les différents

problèmes et sous-systèmes d’environnement et de res-

sources, non d’un outil de comptabilité statique comme

l’empreinte écologique.

Pour illustrer le faible contenu informatif de l’empreinte

écologique, il faut noter que ses différentes applications

n’ajoutent pas beaucoup d’information aux indicateurs exis-

tants : (i) l’empreinte écologique par habitant est fortement

corrélée avec le produit intérieur brut (PIB) par habitant, et

son application aux pays est un meilleur indice d’inégalité

(quoique assez peu subtil) que d’écologie ; (ii) l’empreinte

écologique totale par région est corrélée avec la taille et la

densité de la population (les villes représentant un cas

extrême) ; (iii) le déficit écologique est corrélé avec la

superficie et la part du commerce international dans le PIB

(les villes et le monde se situant aux deux extrêmes).

Les éclairages apportés par les études de l’empreinte éco-

logique nous apprennent donc ce que nous savions déjà.

L’empreinte écologique appliquée au monde dans son

ensemble véhicule le message connu (que nous ont appris

des indicateurs environnementaux désagrégés, plus

concrets et précis, comme pour le réchauffement clima-

tique, la déforestation, la surpêche et la perte de biodiversi-

té) que l’humanité surexploite le « capital naturel » de la

Terre ; l’indicateur de déficit écologique qui en est dérivé

4. Intérêt pour les politiques publiques
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montre qu’aucun pays n’est autarcique en termes

écologiques ; et la composante « surface carbone » de

l’empreinte écologique précise que la combustion des com-

bustibles fossiles est une cause importante de nos

problèmes environnementaux, en particulier le changement

climatique (Hertwich et Peters, 2009). Quoi de neuf ? En

outre, étant donné les carences et les biais de l’empreinte

écologique, toute évaluation des pays en fonction de l’em-

preinte écologique (par habitant) ou du dépassement de la

biocapacité nationale ne peut que produire des résultats et

des classements extrêmement peu fiables.

Dans un article très détaillé, Wiedmann et Barrett (2010)

rapportent les résultats d’une enquête sur l’empreinte éco-

logique réalisée auprès de plus de 50 parties prenantes

internationales de l’utilisation ou du développement de l’in-

dicateur ou de la méthode de l’empreinte écologique, et

d’une revue de plus de 150 articles sur les méthodes et

applications de l’empreinte écologique. Leurs principaux

constats illustrent les arguments que nous avons dévelop-

pés ici : l’empreinte écologique est un puissant outil de

communication mais elle a un rôle limité dans un contexte

de politique publique. Ils concluent en particulier (p. 1652) :

« Cependant, en l’état actuel, l’empreinte écologique ne

peut produire les informations qui permettraient de condui-

re une évaluation politique approfondie. Dans la recherche

d’un indicateur dérivé capable de rivaliser avec le PIB, l’em-

preinte écologique a donné lieu à des déclarations qui ne

sont pas toujours en adéquation avec sa rigueur scienti-

fique ou son potentiel d’application ». La comparaison avec

le PIB offre peu d’intérêt à notre avis, car l’empreinte éco-

logique étant un indicateur environnemental et le PIB un

indicateur économique, ils couvrent des pans de réalité dif-

férents – quoique indirectement connectés. Cela étant, la

conclusion relative à l’intérêt limité pour l’action publique

est remarquable au vue de l’échantillon biaisé, constitué

d’individus participant à l’application ou à l’élaboration de

l’empreinte écologique, que l’on peut penser globalement

favorables à l’empreinte écologique.

Des recommandations pertinentes pour l’action publique

reconnaissent et conceptualisent les arbitrages à opérer

entre les avantages et les coûts, les effets sur l’environne-

ment actuels et ultérieurs, l’équité et l’efficience, la concen-

tration et la dispersion, l’autarcie et le commerce internatio-

nal, l’échelle/la spécialisation et la diversité, etc.

L’empreinte écologique masque l’information nécessaire

pour analyser ces arbitrages et, dans l’ensemble, elle ne

reconnaît pas les choix implicitement opérés en matière

d’agrégation, de substituabilité, d’actualisation, de pondé-

ration et d’évaluation. Cela en partie parce qu’elle constitue

une évaluation biophysique de la soutenabilité, dont

certains auteurs ont jugé qu’elle traduit une approche anti-

monétaire de l’évaluation (van Kooten et Bulte, 2000 ;

Senbel et al., 2003). On ne sera pas étonné que de nom-

breux scientifiques del’environnement peu fervents de

l’évaluation monétaire – pour de bonnes et de mauvaises

raisons – tendent à soutenir avec enthousiasme l’emprein-

te écologique, sans même chercher à répondre aux cri-

tiques qui lui sont adressées et exprimées ici. De fait, la plu-

part des arguments avancés pour la défense de l’emprein-

te écologique admettent ses carences méthodologiques

mais voudraient laisser croire qu’elles peuvent être com-

pensées par de bonnes intentions et la puissance commu-

nicative de la méthode (par ex., Herendeen, 2000 ;

Rapport, 2000 ; Rees, 2000). Une autre motivation réguliè-

rement exprimée est que grâce à l’existence de données de

sources comparables, l’empreinte écologique permet d’ef-

fectuer des comparaisons entre pays. Notons que cet argu-

ment est également courant dans les justifications d’un

autre indicateur agrégé et très critiqué, à savoir le PIB (van

den Bergh, 2009). Mais l’existence de données, les compa-

raisons internationales et la simplicité des procédures de

comptabilisation ne sont pas des raisons suffisantes pour

convaincre de l’utilité d’un indicateur dérivé quel qu’il soit

pour l’action publique.

Pour servir les politiques publiques, l’agrégation

d’informations doit satisfaire à deux conditions au moins :

premièrement, elle doit reposer sur des sous-indicateurs

pertinents qui rendent compte des facteurs de stress

environnemental relatifs au réchauffement climatique

d’origine anthropique, aux pluies acides, à la pollution

aquatique, à la déforestation et à l’érosion, ou des impacts

environnementaux tels les effets sur les animaux, les

plantes et les écosystèmes (par ex., demande d’oxygène

biologique, perte de biodiversité), ou encore des impacts

humains et sociaux illustrant les effets sur la production, la

4. Intérêt pour les politiques publiques
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consommation, la santé humaine et le bien-être.

Deuxièmement, elle doit considérer d’autres méthodes

pour agréger les informations et, soit justifier le choix de la

meilleure approche, en se fondant sur des poids et des

systèmes d’agrégation consistants du point de vue des

sciences naturelles et sociales, soit effectuer une analyse

de sensibilité et montrer que les résultats (classements)

sont robustes pour (ou insensibles à) une large fourchette

de systèmes de pondération.

La littérature consacrée à l’empreinte écologique ne remplit

aucune des deux conditions. D’une part, elle néglige les

indicateurs environnementaux éprouvés alors même que

les agences d’évaluation environnementale du monde

entier les utilisent couramment et qu’on dispose ainsi de

nombreuses données comparables. D’autre part, elle négli-

ge aussi la littérature consacrée à la méthodologie de la

construction d’indicateurs, de l’agrégation d’informations et

de la pondération (Kuik et Verbruggen, 1991 ; Pearce et

Atkinson, 1995 ; Ebert et Welsch, 2004). À la place, elle

adopte une procédure simplificatrice ad hoc consistant à

traduire les actions humaines en une unité de surface

unique au moyen de facteurs de transformation, et évite

ainsi le choix des poids explicites.

Il est souvent avancé, pour la défense de l’empreinte

écologique, qu’elle représente un bon outil de communica-

tion, bien adapté par sa simplicité à la sensibilisation du

public aux problèmes environnementaux – « il est si facile

à comprendre ». Mais loin d’être une vertu, la simplicité

risque d’engendrer la confusion et des interprétations injus-

tifiées, dues notamment au caractère partiel de l’analyse de

l’empreinte écologique, à la nature hypothétique de l’indica-

teur et au biais anticommerce international inhérent à cer-

taines de ses applications. Mais il faut noter surtout que des

informations qui prêtent le flanc à de graves critiques offrent

une base fragile pour rallier un soutien social et politique à

l’action publique en matière d’environnement. Enfin, le

recours à des concepts racoleurs comme le « jour du

dépassement », comme le fait le Global Footprint Network,

n’apporte aucune information ou indication nouvelle, mais

se contente de remanier des informations imparfaites et

déjà.connues.connnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnconnues

(http://www.footprintnetwork.org/gfn_sub.php?content=overshoot).
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Cet article a soulevé six difficultés majeures posées par l’in-

dicateur et la méthode de l’empreinte écologique et par

l’application non discriminante qui en est faite. On peut dire

en résumé, pour reprendre les termes d’un observateur,

que l’empreinte écologique représente à la fois « une

mauvaise science économique et une mauvaise science

environnementale » (Fiala, 2008). Pourtant, de très nom-

breuses études appliquent l’empreinte écologique et tirent

des conclusions de grande portée des informations ainsi

obtenues. Cette démarche nous apparaît intrinsèquement

fragmentaire et biaisée en raison de diverses imperfections

méthodologiques. Prendre des décisions sur la soutenabili-

té de certaines configurations spatiales d’une économie, y

compris l’aménagement du territoire, les infrastructures,

l’utilisation des sols urbains ou ruraux, et les transports et

les échanges associés, demande une démarche plus glo-

bale, qui prenne en compte les externalités environnemen-

tales et les avantages de l’agglomération et du commerce

international.

Nous avons également examiné ici l’intérêt de l’empreinte

écologique pour les politiques publiques. Les études qui lui

sont consacrées n’ont en fait apporté aucun éclairage signi-

ficatif, utile à l’action publique – seulement le message très

général selon lequel nous « surexploitons la planète ». Ce

n’est pas surprenant puisque dans l’ensemble, les études

consacrées à l’empreinte écologique ne testent pas les

hypothèses, n’opèrent pas d’arbitrages intéressants entre

des objectifs (partiellement) conflictuels, n’abordent pas

les questions d’utilisation des sols soutenable ou non

soutenable et les problématiques correspondantes d’amé-

nagement du territoire, ne disent rien des avantages et des

coûts de la densité d’occupation des sols et sont incapables

de déterminer précisément les impacts des différentes

politiques puis de les comparer.

Nous mettons les partisans de l’empreinte écologique au

défi d’indiquer clairement les éléments d’information non

ambigus et nouveaux que les études consacrées à cette

méthode ont produits jusqu’ici et les questions intéressant

les politiques publiques, auxquelles la méthode est en

mesure d’apporter une réponse.

Il serait préférable que les études consacrées à l’emprein-

te écologique ne jouent aucun rôle dans l’élaboration ou la

préparation des politiques publiques, car cette méthode ne

peut que produire des informations fragmentées, biaisées

et inexactes, comme nous l’avons montré ici. Un argument

commun des tenants de l’empreinte écologique est

que c’est un bon outil pour communiquer sur les problèmes

environnementaux auprès des profanes. Mais la question

est de savoir si produire des informations biaisées peut être

une stratégie robuste pour obtenir un soutien démocratique

aux décisions politiques relatives à des politiques environ-

nementales urgentes et très débattues.

5. Conclusion
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N° 113 Gestion des risques agricoles par les petits producteurs Focus sur l'assurance-récolte indicielle et le warrantage

Guillaume Horréard, Bastien Oggeri, Ilan Rozenkopf sous l’encadrement de :

Anne Chetaille, Aurore Duffau, Damien Lagandré

Contact : Bruno Vindel, département des Politiques alimentaires, AFD - mai 2011.

N° 114 Analyse de la cohérence des politiques commerciales en Afrique de l’Ouest

Jean-Pierre Rolland, Arlène Alpha, GRET

Contact : Jean-René Cuzon, département PSP, AFD - juin 2011
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N° 115 L’accès à l’eau et à l’assainissement pour les populations en situation de crise :

comment passer de l’urgence à la reconstruction et au développement ?

Julie Patinet (Groupe URD) et Martina Rama (Académie de l’eau),

sous la direction de François Grünewald (Groupe URD)

Contact : Thierry Liscia, département du Pilotage stratégique et de la Prospective, AFD

N° 116 Formation et emploi au Maroc : état des lieux et recommandations

Jean-Christophe Maurin et Thomas Mélonio, AFD - septembre 2011.

N° 117 Student Loans: Liquidity Constraint and Higher Education in South Africa

Marc Gurgand, Adrien Lorenceau, Paris School of Economics

Contact: Thomas Mélonio, AFD - September 2011.

N° 118 Quelles(s) classe(s) moyenne(s) en Afrique ? Une revue de littérature

Dominique Darbon, IEP Bordeaux, Comi Toulabor, LAM Bordeaux

Contacts : Virginie Diaz et Thomas Mélonio, AFD - décembre 2011.

N° 119 Les réformes de l’aide au développement en perspective de la nouvelle gestion publique

Development Aid Reforms in the Context of New Public Management

Jean-David Naudet, AFD - février 2012.

N° 120 Fostering Low-Carbon Growth Initiatives in Thailand

Contact: Cécile Valadier, AFD - February 2012

N° 121 Interventionnisme public et handicaps de compétitivité : analyse du cas polynésien

Florent Venayre, Maître de conférences en sciences économiques, université de la Polynésie française et

LAMETA, université de Montpellier

Contacts : Cécile Valadier et Virginie Olive, AFD - mars 2012.

N° 122 Accès à l’électricité en Afrique subsaharienne : retours d’expérience et approches innovantes

Anjali Shanker (IED) avec les contributions de Patrick Clément (Axenne), Daniel Tapin et Martin Buchsenschutz

(Nodalis Conseil)

Contact : Valérie Reboud, AFD - avril 2012.

N° 123 Assessing Credit Guarantee Schemes for SME Finance in Africa: Evidence from Ghana, Kenya, South Africa and

Tanzania

Angela Hansen, Ciku Kimeria, Bilha Ndirangu, Nadia Oshry and JasonWendle, Dalberg Global DevelopmentAdvisors

Contact: Cécile Valadier, AFD - April 2012.

N° 124 Méthodologie PEFA et collectivités infranationales : quels enseignements pour l’AFD ?

Frédéric Audras et Jean-François Almanza, AFD - juillet 2012

N° 125 High Returns, Low Attention, Slow Implementation: The Policy Paradoxes of India’s Clean Energy Development

Ashwini Swain, University of York, Olivier Charnoz, PhD, AFD - July 2012

N° 126 In Pursuit of Energy Efficiency in India’s Agriculture: Fighting ‘Free Power’ or Working with it?

Ashwini Swain, University of York, Olivier Charnoz, PhD, AFD - August 2012
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